PAGE  
2
	NR 79 du 13/12/2006
	
	



	[image: image1.png]


[image: image2.png]




	
	


	
	
	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


             ALLOCATION COMPLEMENTAIRE.

        PILIER JUDICIAIRE LOCAL et FEDERAL,

                        Ceci vous intéresse
Précisions nous ayant été apportées lors d‘une réunion pour autre motif à la DGJ:

Moyennant  conditions de formation et date d’entrée en service notamment, certains bénéficiaires du petit montant de l‘allocation complémentaire (1338 €/an brut à 100%) pourront bénéficier du grand montant.(2141 € /an brut à 100%)

Base légale: l‘article XII.XI.21 du „mammouth“ qui devrait être suivi, suite à un protocole d‘accord avec l‘autorité, d’un texte légal d’application, vraisemblablement un arrêté ministériel prévoyant notamment les formations retenues.

Pour qui? Le droit transitoire s‘applique et dès lors les seuls bénéficiaires seraient les membres du personnel des cadres de base et moyen faisant partie du pilier judiciaire fédéral depuis le 01/01/01, sans désemparer.

Les ex-BSR bénéficient déjà de cette prime. (gd montant). 

Il est clair que les ex-péjistes ne bénéficient pas de l’allocation complémentaire visée à l’article XII.XI.21. Bien que l’arrêt 102 de la Cour d’Arbitrage leur ait reconnu le droit de percevoir cette allocation, la loi VESALUS (actuellement sous le coup de procédures devant la Cour d’Arbitrage)  reste discriminatoire sur ce point notamment.
Les autres membres du personnel (CIA actuel et ex-BCR/directions centrales)  bénéficieront du grand montant sous certaines conditions de formation. (les analystes devraient en bénéficier également)

Conditions de formation: 

· formation judiciaire en régime ou la formation judiciaire accélérée  (volets 1 et 2) organisée entre 2003-2005

· ou bien licence en droit ou crimino

· ou avoir un “brevet“ ex-PJ ou ex-bsr, ou aco (analyste)

· ou un brevet de l‘ex-police communale donnant accès à la recherche locale avant réforme. (écoles potva,wps,opac,plot)

· dispense de formation: faire partie du cadre moyen

Donc, les INP commissionnés INPP ne sont pas dans les conditions pour percevoir le grand montant sauf s’ils sont titulaires d’un de ces brevets ou diplômes.

Droit à l‘allocation: Quand? C‘est ici que cela se complique (encore plus).

· “Tout de suite“ pour les cadres moyens. (dès l’entrée en vigueur de la base légale donc peut-être même au 01/04/01). Idem pour les INP (mêmes s‘ils sont commissionnés INPP) s’ils ont le brevet ad hoc, ou dès qu‘ils auront suivi la formation requise.

Incertitude: les INP commissionnés INPP sont d‘office OPJ sans avoir suivi de formation y donnant accès; mais ils ne bénéficieraient cependant pas immédiatement du grand montant de l‘allocation sans satisfaire à la condition de formation.

Selon nos sources l’aIlocation grand montant est déjà versée à certains bénéficiaires, en l‘absence de la base légale dont question supra. (arrêté ministériel vraisemblablement); l‘incertitude juridique ainsi créée est énorme.

Va-t-on verser des montants à certains collègues, qui courent le risque de se les voir réclamés dans quelques mois? Plus rien d’étonnant dans la Police Intégrée Structurée à 2 niveaux ! !

Nouvelle discrimination : ni les membres du personnel entrés en service dans la DGJ (Direction Générale et PJF-CIA) depuis le 01/012001, ni les enquêteurs des SER locaux (entrés avant ou après réforme), ne bénéficieront de ce projet de revalorisation !

Une fois encore, nous allons mettre le Politique devant ses responsabilités : nous assistons à une multiplication de bases juridiques inadaptées qui non seulement diminuent l’efficacité et l’efficience de la Police Judiciaire Fédérale et Locale, mais qui en outre démotivent considérablement le personnel et le dissuaderont de se former et se perfectionner.

Nous venons de dénoncer aux ministres de tutelle cette règle statutaire absurde selon laquelle, en cas de mobilité d’un SER vers un autre SER ou vers la direction générale de la police judiciaire, l’enquêteur perd sa qualité d’OPJAPR, acquise après formation et épreuves diverses.

Dès lors non seulement les efforts de ces collègues sont réduits à néant, mais en outre ils perdront progressivement l’acquis des connaissances qu’ils ne pourront plus mettre en pratique, tandis que la Police Intégrée sera privée des compétences de nombreux Officiers de Police Judiciaire.

Qui plus est cette importante qualité d’Officier de Police Judiciaire n’est valorisée par aucune allocation, ce qui met directement en péril la pérennité de services d’enquête qui au contraire d’être attrayants pour le personnel, vont définitivement  le rebuter.

D’une manière générale le manque d’attrait financier du personnel à postuler dans un service d’Enquête Local ou Fédéral depuis la réforme est de plus en plus évident et constaté jour après jour dans de nombreuses zones et à la PJF...

Nous pouvons tous citer de nombreux cas de collègues ayant un profil idéal d’enquêteur mais qui refusent de postuler ces emplois, synonymes de pertes de revenus importants.

L’octroi de l’allocation complémentaire ne sera pas étendu aux enquêteurs de terrain sans qui la Police Judiciaire n’existerait pas, et notamment pas aux enquêteurs et analystes criminels entrés après réforme, ni à ceux provenant des ex-services d’enquêtes des brigades de Gendarmerie ou de polices communales en fonction avant la réforme, pas plus qu’à ces policiers ayant fait l’important effort de formation dans le but d’acquérir la qualité d’Officier de Police Judiciaire.

Si l’on veut définitivement démoraliser les policiers judiciaires locaux ou fédéraux et multiplier les différences de traitement juridique génitrices de discriminations, si l’on veut mettre en péril tout l’édifice de la recherche criminelle de la Police Intégrée, il faut persister dans cette voie.
Il n’y a plus de pilote dans cette réforme !                                             

E.LEBON                         S.VERBEECK
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